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AVIS PUBLIC 
 

Aux personnes intéressées ayant le droit de signer une demande de participation à un référendum. 
 
À la suite de l’assemblée publique de consultation tenue le 21 mars 2015, le conseil a adoptée le second 
projet de règlement 2015-02, le 7 avril 2015, modifiant le règlement de zonage pour ajouter les catégories 
de commerce tel que gite animalier, vente de produits animalier et clinique vétérinaire dans le groupe C2 
aux usages autorisés dans les zones P-115, P-124, P-144, U-203 et U-200. 
 
Ce second projet contient des dispositions qui peuvent faire l’objet d’une demande de la part des 
personnes intéressées afin qu’un règlement qui les contient soit soumis à l’approbation des personnes 
habiles à voter conformément à la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités. 
 
Les renseignements permettant de déterminer quelles sont les personnes intéressées ayant le droit de 
signer le registre peuvent être obtenus au bureau de la municipalité, entre 8h à 16 h, du lundi au vendredi. 
Une copie du résumé du second projet peut être obtenue ou consulté, sans frais, par toutes personnes qui 
en fait la demande. 
 
Le registre sera accessible le 23 avril 2015 de 9H00 à 19H00 au bureau de la 
municipalité, 30 chemin Begley, Kazabazua, Québec. 
 
Les personnes à qui ceci s’adresse on le droit de demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 
référendaire, par l’inscription de leurs noms, adresse et qualité, appuyée de leur signature, dans un registre 
ouvert à cette fin. 
 
Zone visés et zones contigus: 

  
- être signé par 2 personnes dans la zone A105 
- être signé par 5 personnes dans la zone A112 
- être signé par 22 personnes dans la zone A114 
- être signé par 11 personnes dans la zone A116 
- être signé par 15 personnes dans la zone A118 
- être signé par 13 personnes dans la zone A119 
- être signé par 14 personnes dans la zone F104 
- être signé par 2 personnes dans la zone F131 
- être signé par 4 personnes dans la zone F133 
- être signé par 17 personnes dans la zone F136 
- être signé par 6 personnes dans la zone P108 
- être signé par 15 personnes dans la zone P115 
- être signé par 19 personnes dans la zone P124 
- être signé par 4 personnes dans la zone P144 
- être signé par 3 personnes dans la zone P145 
- être signé par 3 personnes dans la zone U200 
- être signé par 8 personnes dans la zone U201 
- être signé par 14 personnes dans la zone U202 
- être signé par 20 personnes dans la zone U203 
- être signé par 16 personnes dans la zone U204 
- être signé par 8 personnes dans la zone U205 
- être signé par 4 personnes dans la zone U207 
- être signé par 2 personnes dans la zone U208 
- être signé par 4 personnes dans la zone U209 
- être signé par 2 personnes dans la zone U210 
- être signé par 3 personnes dans la zone V121 
- être signé par 15 personnes dans la zone V122 
- être signé par 17 personnes dans la zone V123 
- être signé par 18 personnes dans la zone V132  

 
- Pour un total de 286 signatures 

 
L’annonce du résultat de la procédure d’enregistrement sera dévoilée à la réunion régulière du 
conseil le 5 mai, 2015 au Centre Communautaire, 26 chemin Begley, Kazabazua, Québec. 
 
Donné à Kazabazua ce 13ième jour du mois d’avril 2015. 

 
Pierre Vaillancourt 
Directeur Général /Secrétaire-trésorier 


